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Neutralite

La neutralite: une vache sacree en passe
de devenir une vache folle?

Chaque debat qui touche de pres ou de loin ä la neutralite provoque en Suisse des reactions passion-

nelles et passionnees; il suscite ä chaque fois un impressionnant foisonnement d'opinions. Selon un

bon mot assez repandu, il y a dans notre pays sept millions de specialistes de la neutralite.

Francois Schröter'

La discussion actuelle au sujet

de la neutralite, notamment
dans le contexte des votations
du 10 juin et du projet Armee
XXI, ne fait ä cet egard pas ex-
ception. Les semaines ecoulees
ont vu se multiplier les prises
de positions, les declarations, et
le juriste specialise en droit
international en vient ä douter
qu'il ait encore quelque chose
ä apporter ä la discussion. II
importe en tout cas de revenir
aux faits, ä la notion meme de
neutralite.

La neutralite:
droit et politique

La neutralite est une institution

de droit international. Elle
correspond fondamentalement
ä l'attitude de l'Etat qui reste
en dehors d'un conflit. On fait
remonter les origines de la
neutralite jusqu'au XVP siecle
mais, dans sa forme contemporaine,

eile date du debut du
XXC siecle. Ses regles actuelles
ont leur source dans les deux
Conventions de La Haye de
1907 (guerre terrestre et guerre
maritime), ainsi que dans le

droit coutumier international
que ces Conventions ont codifie
ou qui, par exemple pour ce
qui est des Operations
aeriennes, complete ces deux
Conventions.

II faut d'emblee poser un
point fondamental: le droit de
la neutralite ne trouve application

qu'en cas de conflit arme
international. II ne s'applique
pas en cas de conflit arme non
international ou en l'absence
de conflit arme.

Les regles essentielles de la
neutralite peuvent classique-
ment etre resumees de la
maniere suivante: le territoire du
neutre est inviolable; les entreprises

privees qui se trouvent
sur le territoire du neutre peuvent

commercer librement avec
les Etats en guerre, et cette
liberte de commerce s'etend aussi

au commerce de materiel
militaire et de tout materiel pouvant

servir ä une armee ou ä un
effort de guerre. A ces droits
correspondent des devoirs de
l'Etat neutre: il doit s'abstenir
de participer ä un conflit arme
entre des Etats tiers ou user de

la force envers un Etat tiers. II
lui est interdit de soutenir les

belligerants ä l'aide d'armes ou

de troupes, et il n'est pas non

plus autorise ä mettre son
territoire ä disposition des belligerants

ou de tolerer leur presence

sur son sol ou dans son
espace aerien. Si l'Etat neutre

impose des restrictions au
commerce de materiel militaire ou
de tout materiel qui peut servir
l'armee ou l'effort de guerre
d'un belligerant, il doit appliquer

de telles mesures restric-
tives ä l'egard de tous les

belligerants, sans distinction et de

maniere egale.

Venons-en ä la notion de

neutralite permanente. Selon
le droit classique de la neutralite,

tout Etat a vocation et le

droit d'etre neutre en cas de

conflit arme, pour peu qu'il
respecte le droit de la neutralite.

II s'agit lä de ce qu'on
appelle une neutralite «occasion-
nelle», qui est decidee au coup
par coup lors de chaque Situation

de conflit arme. A cöte de

ce regime «general» de la
neutralite, il y a des Etats qui ont
ete neutralises, comme le fut
la Belgique entre 1831 et 1919,

ou qui, comme la Suisse, ont

decide, par un choix souverain,
de se proclamer neutres de
maniere permanente, pour toutes
les situations de conflit arme
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Neutralite

qui pourraient se presenter,
quelles que soient les parties au
conflit, le moment, l'endroit et
les circonstances. Dans le cas
de la Suisse, il s'agit de ce

qu'on appelle une Obligation
unilaterale, qui lie la Suisse tant

que celle-ci ne la revoque pas
par une declaration solenneile.

Alors que la neutralite occa-
sionnelle n'impose aucun
devoir anterieur au conflit arme,
l'Etat neutre en permanence a,
en temps de paix dejä, des
devoirs, qu'on designe generalement

comme les effets antici-
pes de la neutralite. Ceux-ci
consistent, en temps de paix dejä,

ä ne pas pratiquer une
politique qui mettrait l'Etat neutre
permanent dans l'impossibilite,
en cas de conflit arme, de
respecter son engagement de rester

neutre. C'est ainsi que toute
alliance ou participation ä un
Systeme de defense collective
lui sont interdites.

Ce que l'on designe sous le
terme de politique de neutra¬

lite va traditionnellement au-
delä des seules obligations
juridiques, passablement restrein-
tes, du neutre permanent. On
peut la definir comme l'ensemble

des mesures que l'Etat neutre

prend de son propre chef
pour renforcer la credibilite et
l'efficacite de sa neutralite.
Depuis la fin de la guerre froide,
la politique de neutralite de la
Suisse tend ä ne correspondre
qu'aux obligations juridiques
de la neutralite permanente.

Le droit du recours
a la force

Läge d'or de la neutralite est
ä situer entre 1907, annee de sa

codification, et l'adoption du
Pacte de la Societe des
Nations, en 1919; cette epoque
«faste» s'est prolongee
jusqu'en 1945, annee de l'adoption

de la Charte des Nations
unies. II faut savoir que, lors de
la codification de la neutralite
au debut du XXC siecle. le droit
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(Photo: Service cinematographique de l'armee).

de recourir ä la force faisait
partie des droits souverains de
tout Etat. La neutralite appor-
tait un frein ä cette liberte de
recourir ä la force, en ce sens

qu'elle donnait le droit ä tout
Etat, moyennant respect des

obligations posees par le droit
de la neutralite, de ne pas etre
entraine dans un conflit.

La neutralite jouait donc un
röle essentiel dans le Systeme
de securite de l'epoque, et de
nombreux Etats se prevalaient
du droit ä rester neutre dans un
conflit. L'exemple le plus
fameux est certainement celui
des Etats-Unis, qui proclame-
rent le 4 aoüt 1914 leur neutralite

dans le conflit qui venait
d'eclater en Europe. Ils n'en-
trerent en guerre contre
l'Allemagne que le 6 avril 1917. La
Premiere Guerre mondiale vit
aussi la violation la plus crasse
du droit de la neutralite, iors-
que la Belgique, neutre, fut en-
vahie et occupee par l'Allemagne

des l'ete 1914.

Le recours ä la force comme
instrument de reglement des
differends avait dejä ete pros-
crit par le Pacte Briand-Kel-
logg en 1929. Depuis 1945, date

ä laquelle la Charte des
Nations unies (art. 2 al. 4) a interdit

le recours ä la force dans les
relations internationales, la
disparition du droit pour un Etat
de recourir souverainement ä la
force est complete et absolue.
Correlativement, le droit ä

l'inviolabilite du territoire appartient

depuis 1945, non seulement

aux Etats qui respectent
le droit de la neutralite. mais ä

tout Etat, sans exception. Le
recours ä la force - individuel
ou collectif - ne peut plus,
depuis 1945. etre legalement jus-
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Au cours de la Seconde Guerre mondiale, les troupes d'aviation -
ici un Messerschmidt Me 109 au-dessus du lac des Quatre-Cantons
- ont repousse de nombreuses violations de notre neutralite. (Photo:
Forces aeriennes).

tifie qu'en cas de legitime
defense, ä savoir en reaction contre

une attaque armee, un acte

par definition illicite.

Quant aux mesures d'ordre
militaire prises par le Conseil
de securite sur la base du
chapitre VII de la Charte, elles ne
relevent pas d'un droit de
recourir ä la force au sens
classique du terme, mais d'un droit
d'un nouvel ordre, onusien,
dont la finalite unique est de

maintenir ou de retablir la paix
et la securite internationales.
Des qu'une resolution du Conseil

de securite autorisant le

recours ä la force est adoptee,
eile prime sur le droit de la
neutralite, qui ne peut plus etre
invoque ou applique.

Si sa neutralite est violee.
l'Etat neutre doit restaurer son
integrite territoriale en repous-
sant fattaque. La neutralite ne
tombe donc pas «automatiquement»

du fait de sa violation.

C'est ainsi que durant la
Seconde Guerre mondiale, les

troupes d'aviation sont intervenues

ä de nombreuses reprises

pour affronter des appareils
etrangers qui avaient viole notre

espace aerien. II n'est
cependant pas demande 1'impossible

au neutre. Face ä une
agression deliberee, la Suisse

peut egalement choisir de s'al-
lier ä des Etats tiers pour
repousser l'attaque et sauvegarder

ainsi son independance et
sa souverainete. Et pour peu
que le Conseil de securite de
l'ONU adopte une resolution
basee sur le chapitre VII de la
Charte, le droit de la neutralite
ne trouverait plus application.

Le debat actuel
sur la neutralite

Une fois expose, meme som-
mairement, ce que sont le droit
la neutralite et le droit contemporain

du recours ä la force.

l'examen des divers objets et

questions actuellement debat-

tus devient plus aise et plus
serein.

Les engagements pour la
promotion de la paix, tels qu'ils
sont definis aux art. 66 ä 66 b

du projet de revision de la Loi
federale sur l'armee et
l'administration militaire du 6 octobre

2000, ne soulevent aueune

question de neutralite. L'art. 66

al. 1 prevoit que «les engagements

pour la promotion de la

paix peuvent etre ordonnes sur
la base d'un mandat de l'ONU
ou de l'OSCE». Les mandats
de l'OSCE ne peuvent pas
prevoir de recours ä la force sans

l'aval du Conseil de securite
des Nations unies. Et les

engagements sur la base d'un mandat

de l'ONU, pour peu qu'ils
autorisent l'usage de la force.
excluent ipso facto - qu'il soit

ou non effectivement recouru ä

la force - l'application du droit
de la neutralite. La restriction

apportee par l'art. 66a al. 2

(«La participation ä des actions
de combat destinees ä imposer
la paix est exciue») doit ä cet

egard etre lue, non comme une

restriction relevant du droit de

la neutralite, mais comme pro-
cedant d'un choix politique.

L'instruction ä l'etranger
ou avec des troupes etrangeres,

teile que prevue par l'art.
48a du projet susmentionne, ne

pose pas de problemes quant ä

la neutralite de la Suisse. II

s'agit de lire cette disposition
teile qu'elle est ecrite, sans rien

y retrancher ni rien y ajouter.
tout comme il s'agira de l'ap-
pliquer, le cas echeant, dans ce

meme esprit. D'emblee, il faut

insister sur un point essentiel:
l'art. 48a ne fait que formaliser
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des pratiques dejä etablies. II
n'est rien propose de nouveau
que ce qui est dejä realise, tant

par les Forces terrestres que
par les Forces aeriennes depuis
de nombreuses annees. Dans
les trois hypotheses prevues
par l'art. 48a al. 1 (instruction
de troupes suisses ä l'etranger,
de troupes etrangeres en Suisse
et exercices communs avec des

troupes etrangeres), il s'agit de
collaborations ponctuelles
visant des täches d'instruction et,
en aucun cas, d'actes preparatoires

en vue d'une defense
commune.

Cela dit, il s'agira de veiller
ä ce que ces engagements cessent

immediatement si l'Etat
avec lequel nous collaborons
en matiere d'instruction est
susceptible d'etre entraine dans un
conflit arme. Une coUaboration
avec un Etat belligerant, meme
dans un but exclusif d'instruction,

meme sans lien avec le
conflit en cours, constituerait
en effet une violation de notre
neutralite. Plus largement, il
s'agira de defendre la credibilite

de notre neutralite
permanente et de notre politique
etrangere en nous abstenant de
toute coUaboration avec des
Etats qui ne respectent pas le
droit international humanitaire,
les droits de l'homme ou les
regles du droit international en
matiere de recours ä la force. A
cet egard, et pour ne prendre
qu'un seul exemple, toute col-
laboration avec Israel doit etre
ecartee, tant que cet Etat ne
modifie pas son attitude et sa
politique actuelles.

Quant ä Armee XXI, une
lecture meme cursive de l'avant-
projet de Plan directeur du 21

fevrier 2001 revele qu'il n'est
pas sans soulever certaines
questions quant ä la neutralite.
Le cadre modeste du present
article, tout comme le caractere
encore insuffisamment concret
de la discussion sur la reforme
de l'armee, empechent un examen

en profondeur. Quelques
lignes de forces peuvent toutefois

dejä etre degagees.

II faut d'abord admettre que
notre Statut actuel de neutralite
ne nous laisse qu'une marge de

manoeuvre tres restreinte. Notre
neutralite exclut, cela va sans
dire, toute adhesion ä l'OTAN
et certainement toute coUaboration

qui va au-delä de
l'instruction. Notre preparation ä

defendre notre neutralite de
maniere autonome devra demeurer

credible. Si eile n'est que
de facade et si toute notre
preparation de defense repose en
fait sur l'option qu'au premier
coup porte sur nous, nous nous
allierions ä des Etats etrangers,
l'on ne pourra plus parier que
de neutralite «nominale», une
neutralite que toute notre
planification de defense contredirait.
Une teile attitude, non seulement

ne s'accorderait pas avec
nos obligations de neutre
permanent, mais eile n'offrirait
pas de bonnes conditions pour
assurer, le cas echeant, la
defense de notre souverainete, de

sorte que les differentes
options qui, tres schematique-
ment, s'offrent ä nous (maintien

du Statut actuel, evolution

vers une neutralite «occasion-
nelle» ou abandon de notre
neutralite au profit d'un Systeme

de securite collectif avec
nos voisins) devront etre exa-
minees avec serieux et franchise,

sans faux-fuyants.

La dimension
identitaire

Un dernier mot sur la dimen-
son identitaire de la neutralite
suisse. Le present article brosse
un tableau sommaire de la
Situation sur le plan juridique.
Cela etant, une discussion qui
entendrait se limiter aux seuls

aspects juridiques de la neutralite

serait immanquablement
biaisee. La neutralite est pour
notre pays autre chose qu'un
simple instrument de politique
de securite. Evacuer la dimension

mythique, pour ne pas dire
mystique de la neutralite, pour
privilegier une approche purement

rationnelle est de toute
evidence une demarche vouee
ä l'echec. Cela dit, il est
indispensable d'introduire dans le
debat les elements de rationali-
te que sont la connaissance du
droit de la neutralite et du droit
du recours ä la force, sans quoi,
de vache sacree de la politique
suisse, comme eile a pu etre
plaisamment qualifiee par
certains observateurs, la neutralite
pourrait devenir la vache tolle
de la discussion sur la politique
de securite de la Suisse ä l'aube

du XXIC siecle.

F.S.
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